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Les femmes sont presque 
autant représentées parmi 
les cadres et professions in-
tellectuelles supérieures, que 
dans l’emploi en général.
Depuis 20 ans, la part des 
femmes dans ce type de poste 
a plus que doublé.
En 2009, 43% des actifs oc-
cupés sont des femmes. 40% 
des cadres sont des femmes.

La part des femmes occupant 
un poste de cadre ou profes-
sion intellectuelle supérieure 
est légèrement inférieure à 
celle des hommes :  9% des 
femmes ayant un emploi 
occupent un poste de cadre, 
contre 11% chez les hommes.

Évolution de la part des femmes dans la population active occupée Cadres et professions intellectuelles supérieures par statut professionnel en 2009Part des diplômés de l’enseignement supérieur dans la population de 15 ans et +

Part des cadres parmi les actifs occupés, selon le genre, en 2009 Salaires nets mensuels médians des cadres et professions intellectuelles supérieures Cadres et professions intellectuelles supérieures par CSP détaillée en 2009

Cependant, dans le secteur 
public comme dans le sec-
teur privé, les femmes exer-
çant des postes à responsa-
bilité gagnent en moyenne 
25% de moins que leurs ho-
mologues masculins. 
Entre 2007 et 2010, l’écart 
se creuse légèrement dans 
le secteur privé tandis qu’il 
se réduit dans le secteur pu-
blic. 

Les femmes sont de plus en 
plus en capacité d’accéder 
aux responsabilités : 

• En 20 ans, la part des fem-
mes diplômées de l’enseigne-
ment supérieur a été muli-
pliée par 7. 

• En 2009, les femmes sont 
plus souvent que les hommes 
diplômées de l’enseignement 
supérieur.

1 femme cadre sur 2 est sala-
riée du secteur public.
C’est dans le public que les 
postes d’encadrement sont le 
plus accessibles aux femmes : 
44% des postes de cadres sont 
occupés par des femmes dans 
le public, contre 36% dans le 
privé et 33% parmi les profes-
sions libérales et travailleurs 
indépendants.

Les femmes sont principa-
lement cadres de la fonction 
publique (29%), cadres admi-
nistratifs et commerciaux d’en-
treprises (26%) ou professeurs 
(17%). 
Elles sont à parité avec les hom-
mes dans les professions de 
l’information, des arts et des 
spectacles. En revanche, elles 
sont sous-représentées dans les 
métiers d’ingénieurs et de ca-
dres d’entreprises.
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Source : Recensements de la population (ISEE/INSEE)
Source : Recensements de la population (ISEE/INSEE) * Profession libérale + artisan, commerçant, industriel, travailleur indépendant

(1) Cadres de la fonction publique  (2) Cadres administratifs et commerciaux d’entreprise  (3) Professeurs, professions scientifiques 
(4) Professions libérales ( 5) Professions de l’information, des arts et des spectacles (6) Ingénieurs et cadres techniques d’entreprise.Source : Recensement de la population 2009 (ISEE/INSEE) Source : Enquête salaire -ISEE

Source : Recensement de la population 2009 (ISEE/INSEE)

Source : Recensement de la population 2009 (ISEE/INSEE)
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Projets des femmes aidées en 
2011, par secteur d’activité

Taux d’inscription sur les listes électorales

Part des femmes dans les institutions 

Un projet d’investissement 
aidé sur 4 est porté par une 
femme. 
La moitié relève de l’agricul-
ture ou des services.

Plus de 9 femmes en âge de 
voter sur 10 sont inscrites 
sur les listes électorales. 
Elles s’inscrivent plus fa-
cilement que les hommes 
(92% des femmes sont ins-
crites contre 89% chez les 
hommes).
Depuis 1996, les femmes 
se sentent de plus en plus 
concernées par la vie politi-
que : 92% sont inscrites en 
2009, contre 83% en 1996.

La parité dans les institu-
tions politiques progresse de 
5 points sur une mandature, 
notamment grâce aux efforts 
des communes et du Gouver-
nement.
Les femmes restent toutefois 
moins présentes que les hom-
mes en politique.

NB : Les femmes sont faiblement repré-
sentées à la présidence des ins-
tances représentatives (syndicats 
de salariés - fédérations, ordres ou 
syndicats professionnels - chambres 
consulaires) (17%).
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restauration

Entretien des espaces verts

Projets d’investissements aidés par les 
provinces, l’ADIE et NCI en 2011

Au 31/12/2011, 7 000 en-
treprises individuelles sont 
tenues par des femmes, soit 
une entreprise individuelle 
sur 4.
La moitié exerce dans le sec-
teur des services.
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Entreprises individuelles gérées par 
des femmes par secteur d’activité 

Femmes impliquées dans la création 
d’entreprises individuelles 
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Parlementaires*Gouvernement Congrès Provinces Communes Ensemble

Sources : provinces, ADIE, NCI

Source : ISEE

Source : RIDET -ISEE

*Sénateurs, députés et député européen.
Source : DIRAG
NB : Pour le gouvernement, les compositions retenues sont celles d’août 2007 et 2012.


